Conseil Municipal DU 20 OCTOBRE 2008



L’an deux mille huit, le vingt octobre à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire. Etaient présents : Mrs Barbier, Boquier, Lefrançois, Roger, Verges, Vigreux, Godard, Malazdra, Marcotte formant la majorité des membres en exercice. MM. Besset, Esnault, Gibert, Laboulais, Larochelle étaient absents excusés. Monsieur Roger a été nommé secrétaire.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 OCTOBRE 2008

Approuvé à l’unanimité des membres présents.

BONS D’ACHAT DE FIN D’ANNEE AU PERSONNEL

Pour la fin d’année Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’attribuer de bons d’achat CARREFOUR au Personnel communal. A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal, décide d’attribuer un bon d’achat CARREFOUR au personnel communal.

DEMANDE D’AUTORISATION POUR L’ABATTAGE D’ARBRES AU BOIS COMMUNAL SITUE ROUTE DU CHAMP DES OISEAUX

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée d’un courrier M. Jean-Claude Canivet pour une demande d’autorisation d’abattage de quelques arbres situés dans le bois communal, devant son habitation. Monsieur le Maire et Monsieur Lefrançois s’accordent sur le fait que deux ou trois arbres, qui ont tendance à pencher vers la route, pourraient être abattus par M. Canivet, sous son entière responsabilité pour assurer la sécurité des usagers de la route du Champ des Oiseaux. Pour chaque arbre abattu, un jeune arbre feuillu, d’environ un mètre de haut, devra être replanté par M. Canivet. M. Lefrançois est chargé par M. le Maire de procéder au marquage des arbres qui pourront être abattus par M. Canivet.

CREATION DE DEUX EMPLOIS D’AGENTS RECENSEURS

Monsieur le Maire expose au Conseil la nécessité de recruter deux personnes pour procéder au recensement de la population de l’année 2009. Il précise que l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale autorise, en son alinéa 2, le recrutement d’agents non titulaires pour un besoin occasionnel pour une durée maximum de trois mois.

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur le Maire propose : 
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 la création de deux emplois d’agent administratif pour assurer des fonctions d’agent recenseur pour le recensement de la population 2009, dont la durée hebdomadaire est de 28/35 ème. 
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 l’établissement d’un contrat à durée déterminée d’un mois, en application du 2ème alinéa de l’article 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
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 la rémunération sera fixée par référence à l’indice brut 245, auquel s’ajoutent les suppléments et indemnités en vigueur.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide la création, à compter du 15 janvier 2009, de deux emplois d’agent administratif contractuel à temps non complet de 28/35 ème et autorise le Maire à signer à chacun de ces deux agents administratifs un contrat à durée déterminée d’un mois, pour le recrutement de deux agents non titulaires, dans les conditions énoncées ci-dessus. Les dépenses correspondantes seront imputées sur le chapitre 012 - Charges de personnel article 6413 - Personnel non titulaires - du budget de la Commune.

CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES ANIMATIONS CULTURELLES

Pour la comptabilité des recettes des activités culturelles (exposition peinture, fête de la musique, etc...) Monsieur le Maire propose la création d’une régie de recettes pour les animations culturelles. Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide d’instituer une régie de recettes pour les animations culturelles de la Commune de Saint-Aubin-Epinay.

ELECTION DE DELEGUES POUR LES GROUPES DE TRAVAIL DE LA COMMUNAUTE DE L’AGGLOMERATION ROUENNAISE

Monsieur Joël LABOULAIS est nommé délégué au groupe de travail : transports en commun Monsieur Gaël GIBERT est nommé délégué au groupe de travail : eau, assainissement, ruissellements. Monsieur Jean-Pierre BARBIER est nommé délégué au groupe de travail : déchets

QUESTIONS DIVERSES :

* Culture : Les Transeuropéennes se dérouleront du 13 au 28 mars 2009. Un concert est programmé le dimanche 15 mars 2009 à l’Eglise de Saint Aubin. Un spectacle sera réservé aux élèves du groupe scolaire le lundi 23 mars 2009.

Monsieur le Maire a reçu des personnes de Saint Léger du Bourg Denis souhaitant créer une activité de danse country sur Saint-Aubin-Epinay. Elles ont été orientées vers les associations de Saint Aubin Epinay déjà existantes, afin qu’elles étudient l’éventuelle possibilité d’une programmation de cette activité.

Exposition peinture : Cette année, ce sont 35 artistes qui exposeront leur oeuvres au Centre Culturel Saint Romain, les 15 et 16 novembre. Durant l’exposition, des boissons chaudes et froides seront proposées au public.

* Location du bâtiment “ex-presbytère” : Suite à la délibération du conseil municipal du 7 octobre dernier, décidant d’attribuer la location du bâtiment de “l’ex-presbytère” à M. Quebriac et Melle LEBON, un état des lieux sera réalisé. Pour la location de ce bâtiment, la commune doit demander à un organisme de contrôle un diagnostic amiante, plomb, ainsi qu’un diagnostic de performance énergétique. Le bail notarié sera signé le 21 octobre chez Maître Hutereau.

* Travaux communaux : 
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 Eglise d’Epinay : concernant l’avenant des travaux sur les bois du porche, le démontage partiel des soubassements est réalisé. Pour les joints qui ont été fait en gris, ceux-ci devront être refait en beige 
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 Bibliothèque municipale : Il ne reste que la pose du luminaire à effectuer semaine prochaine. 
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 Groupe scolaire : la présentation du projet aux enseignants et aux parents d’élèves se fera le jeudi 20 novembre 2008 à 18 heures au restaurant scolaire.

* Urbanisme : Les membres des commissions urbanisme et voirie ont rencontré Monsieur Eric PIARD, Architecte du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme, d’Environnement de la Seine Maritime, qui leur a présenté un projet d’aménagement du chemin de la source et du corps de ferme de M. CONFAIS Roger. Ce projet sera étudié lors de la prochaine séance du Conseil Municipal.

* Site Internet : Dans le cadre de la convention passée avec la Communauté de l’Agglomération Rouennaise pour la cohérence communautaire de l’architecture des sites des 45 communes de l’Agglo.de Rouen, une matinée de formation a été organisée par M. Duchemin, du service communication.

* Sécurité - prévention : M. le Maire fait part à l’assemblée d’une proposition du conseil Général d’installation sur notre commune d’un défibrillateur. Les frais d’entretien régulier seraient à la charge de la commune.

Calendrier : 
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 le 6 novembre 2008 à 20 heures 30 : Commission Finances 
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 le 20 novembre 2008 à 18 heures au restaurant scolaire : réunion d’information sur les travaux 
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 le 24 novembre 2008 à 20 heures 30 : Conseil Municipal 
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 le 8 décembre 2008 : Conseil Communautaire 
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 le 15 décembre 2008 : Noël du Personnel 
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 le 15 décembre 2008 : Conseil Municipal (heure à définir)

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 00. Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Le Maire, Les conseillers, Benoît ANQUETIN

